
 

 
PREFECTURE DE L'HERAULT                            Montpellier, le 3 avril 2012 

 
   DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
 

 
 
 

 
 Signalé URGENT: 

 
*Vote des taux de fiscalité locale 2012 * 

 
 

 Retour des états de notification  "1259". 
 

 

 
 
 =>  Sachant que  l’état"1259" = 1 feuillet composé de 3 pages  
  
  
 => Merci de retourner en Préfecture ou en Sous-Préfecture : 
       
     * les 3 exemplaires de l’état"1259"renseignés et signés, 
      
      * ainsi que la délibération correspondante. 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 


